
Nous organisons Une
assemblée générale le
9 juin de 13h30 à 14h

Les chiffres
sont là !

InterSyndiCAAS

Suite à la demande exclusive
de l’InterSyndiCAAS d’ouvrir une
négociation d’augmentation
collective, l’InterSyndiCAAS
revendique :

Une enveloppe de 6 % d’augmentation
collective de la masse salariale, correspon
dant à une moyenne de 3000 €/an
d’augmentation pour tous les salariés

La mise en place de tickets restaurant
pour les salariés parisiens en télétravail

La mise en place d’une indemnité
transport prise en charge à 90 % ou prime
carburant de 200 € pour ceux qui utilisent
leur véhicule personnel.

ZOOM sur les CHIFFRES CAA

+ 4,9 %

+ 5,2 %

+ 5,4 %

L’InterSyndiCAAS (CFE-CGC, CGT
et SUDCAM) demande l’ouverture
de la Négociation Annuelle
Obligatoire (NAO).

La défense de vos intérêts reste 
notre priorité ! Nous nous battons 

comme d’habitude
pour obtenir le meilleur

pour vous !

Au 1er novembre 2023, hausse de 4,9%
des retraites complémentaires
(AGIRC-ARRCO)

En 2024, les pensions de retraite de base
augmenteront de 5,2 %.

Hausse du plafond PMSS de 5,4% au 1er janvier 2024

L’indice des prix à la consommation
harmonisé augmentera de 5,8% en 2023
(Source : Projections macroéconomiques
de la Banque de France, septembre 2023). 

Pour compenser cette inflation : 

Initialement prévue en octobre 2023, la Direction
a reporté la négociation en 2024.

Pourquoi attendre ? Il n’y a plus l’excuse des
élections professionnelles, ni du cadrage
Crédit Agricole SA. L’inflation galope toujours
et la perte du pouvoir d’achat s’amplifie ! 

Nos trois syndicats ont fait leur demande
o�cielle par écrit ce lundi 13 novembre pour
ouvrir la NAO dès à présent. Il y a urgence
car la fiscalité attachée à la Prime de Partage
de la Valeur (PPV) change au 1er janvier 2024
(suppression de l’exonération de l’impôt sur
le revenu, entre autres).

Après des chi�res 2022 déjà exceptionnels, nous faisons toujours mieux au T3 2023. 
Fin septembre 2023, le résultat net part du groupe de Crédit Agricole Assurances atteint
1 318 millions d'euros, en progression de +57,7 % par rapport à 2022. 

Au regard des résultats de CAA qu’on ne peut plus qualifier d’exceptionnels puisque
les fruits de notre travail permettent qu’ils se reproduisent chaque année,
nos salaires, eux, sont loin d’être exceptionnels.  

Pas besoin de questionnaire
pour justifier nos revendications,
le contexte économique s’en
charge ! 

Pour recevoir toutes
nos actualités,

abonnez-vous à
notre blog à l’aide

du QR code.
? !

RESTEZ
INFORMÉS

www.intersyndicaas.fr
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